
PORTAIL FAMILLES
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Se connecter au Portail Familles
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Se 
connecter 
sur le 
portail 
familles 
pour 
activer 
votre 
compte à 
l’aide du 
lien, de  
l’identifiant 
et du mot 
de passe 
transmis. 



Ce que vous devrez faire sur votre 
compte familles 
� Vérifier les données PARENTS qui ont 
été saisies et les compléter.

� Compléter la fiche de votre enfant

� Scanner les documents qui vous seront 
demandés : 

assurance scolaires justificatif de domicile,
jugement en cas de séparation, livret de famille,
carte vitale/mutuelle/CMU, test d’aisance
aquatique,..
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Identifiant : adresse e-mail familles fournie lors de la demande de création du compte et Mot de passe : reçu par mail 
et modifiable par la famille 
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MODIFIER (compte famille) 
� Pour changer le mot de passer, son mail, les information de la famille
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LE COMPTE FAMILLE
� Les informations sont modifiables par les parents pour être tenues à jour
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LE COMPTE FAMILLES
� Vérifier les modifications par un clic sur le bouton ENREGISTRER en bas de page
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AJOUTER LES DOCUMENTS
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LA FICHE ENFANT
� La fiche enfant est individuelle - Elle permet d’effectuer des réservations / 

inscriptions / annulations aux services périscolaires et accueils de loisirs
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LA FICHE ENFANT
� Des renseignements à VERIFIER ou à COMPLETER par les parents

� Se munir du carnet de santé 
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LA FICHE ENFANT
� La fiche contient des informations sur les personnes à contacter en cas d’urgence 

et/ou habilitées à venir chercher l’enfant, les différentes autorisations
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La FICHE ENFANT
� Valider les modifications par un clic sur le 
bouton ENREGISTRER en bas de page
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Modification des délais d’inscription

� 2015/2017 : Obligation de s’inscrire avant 
le 15 du mois pour le mois suivant

� Septembre 2017 : réduction du délai à 7 
jours

Jour repas LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI

Délai 
d’annulation 
et 
d’inscription

Au plus tard 
le dimanche 
semaine 
précédente 
23 h 59

Au plus tard 
le lundi
semaine 
précédente 
23 h 59

Au plus tard 
le mercredi
semaine 
précédente 
23 h 59

Au plus tard le 
jeudi semaine 
précédente 
23 h 59
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DELAI DE RESERVATION

� Exemple, pour inscrire un enfant au
repas du lundi 11 septembre, la
réservation devra s’effectuer avant le
dimanche 3 septembre 23 h 59 mn.

� Il est précisé qu’après ce délai, la
connexion sur le portail familles pour le
jour souhaité ne sera plus possible

14



INSCRIPTION AUX SERVICES
� Cliquer sur NOUVELLE RESERVATION pour inscrire l’enfant aux services 

périscolaires (ou ALSH)
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INSCRIPTIONS AUX SERVICES

� Choisir l’année scolaire / période en cours / info délai

16



INSCRIPTIONS AUX SERVICES
� Le mois est définissable par un clic au dessus du planning
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INSCRIPTIONS AUX SERVICES
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Programmation de votre inscription 



INSCRIPTIONS AUX SERVICES
� Valider le planning par le bouton en bas à droite de la page
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DOCUMENTS A DEPOSER

Vous devez déposer au service vie scolaire en mairie :
� L’autorisation de prélèvement automatique,
� L’attestation de votre Quotient Familial qui servira

à la tarification pour la période du 1er septembre
2017 au 31 août 2018.

� A défaut d’attestation, vous pouvez faire calculer
votre QF par le CCAS de Séné en mairie.

� Pour rappel, en l’absence de document, le tarif G
sera appliqué.
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